
 

Résumé du sermon du vendredi 21 Février 2025 
prononcé par Sa Sainteté Hazrat Mirza Masroor Ahmad. 

Dans la suite de la mention de la vie du Saint Prophète (sa) dans le sermon du vendredi 
dernier, Huzoor-e-Anwar (aba) a parlé de la bataille de Khaybar. Il a mentionné qu'après la 
victoire de Khaybar, le Saint Prophète (sa) a permis aux Juifs d'y rester. Un jour, l'épouse d'un 
chef militaire juif, Salam bin Mishkam, nommé Zainab bint Harith, a apporté une chèvre rôtie 
en cadeau pour le Saint-Prophète (sa) et a dit qu'elle l'avait apportée en cadeau pour lui. Le 
Saint Prophète (sa) était en compagnie de quelques compagnons et il (sa) les a invités à se 
rapprocher et à manger avec eux. 

Lorsque le Saint-Prophète (sa) a pris un morceau de chair de sa patte avant, il s'est 
immédiatement arrêté et a averti tout le monde, en disant : « Gardez vos mains en arrière ! 
Cette patte avant me dit qu'elle est empoisonnée." Hazrat Bishr (ra), qui était également 
présent, avait déjà mangé une partie de la viande. Il avait remarqué quelque chose 
d'inhabituel dans la chair, mais n'a rien dit de peur que cela ne perturbe le repas du Saint 
Prophète (sa). Selon certaines traditions, les effets de ce poison ont finalement conduit à sa 
mort. 

Le Saint Prophète (sa) a appelé la femme et lui a demandé à propos de l’empoisonnement. 
Lorsqu'elle l'a admis, le Saint Prophète (sa) a demandé son motif. Elle a répondu : « Je 
pensais que s'il n'était qu'un chef land, il mourrait, mais s'il était vraiment un Prophète de 
Dieu, Il le sauverait. » Après avoir entendu cela, le Saint Prophète (sa) lui a pardonné. 

Cependant, selon certaines traditions, après la mort de Hazrat Bishr (ra) des effets du poison, 
le Saint Prophète (sa) l'a remise à ses héritiers, qui l'ont ensuite exécutée en représailles. 

En ce qui concerne la bataille de Khaybar, le mariage de Hazrat Safiyyah (ra) avec le Saint 
Prophète (sa) est également mentionné. Hazrat Safiyyah (ra) raconte que les femmes et les 
enfants ont été gardés dans la forteresse de Nizar. Après la conquête de la forteresse, ils ont 
été capturés. 

Hazrat Dihyah (ra) a demandé à un serviteur du Saint Prophète (صلى الله علیھ وسلم), et le Saint 
Prophète (sa) lui a initialement attribué Hazrat Safiyyah (ra). Cependant, quelqu'un a fait 
remarquer qu'elle était la fille d'un chef juif et la veuve d'un autre chef juif, ce qui la rendait 
plus adaptée au Saint Prophète lui-même. Sur ce, le Saint Prophète (sa) l'a libérée et lui a 
donné le choix de retourner dans son peuple ou de l'épouser. Elle a choisi de faire partie de la 
maison du Saint Prophète (sa) et a été incluse parmi les Mères des Croyants. 
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Sur le chemin du retour, le Saint Prophète (sa) et ses compagnons sont restés trois jours. La 
liberté de Hazrat Safiyyah (ra) était considérée comme sa dot. Pendant ce séjour, le Saint 
Prophète (sa) a organisé le Walima. Cet événement est également lié à un rêve que Hazrat 
Safiyyah (ra) avait déjà vu. Dans son rêve, elle a vu la lune tomber sur ses genoux de la 
direction de Yathrib (Médine). 

Son nom d'origine était Zainab, mais avant que le butin de guerre ne soit distribué, sa liberté 
a été accordée. Dans la tradition arabe, un tel choix honoré et spécial était appelé "Saff" ou 
"Safa". 

Certains orientalistes ont vivement critiqué les mariages de Hazrat Safiyyah (ra) et les 
mariages du Saint Prophète (sa) en général. Cependant, les mariages du Saint Prophète (sa) 
étaient uniquement destinés à établir la paix et étaient conformes à l'ordre divin. Ils 
correspondaient également parfaitement aux traditions de la société arabe de l'époque. 

Toute action du Saint Prophète (sa) était entièrement conforme au commandement et au 
soutien de Dieu. Même s'il y avait un jour une erreur (interprétative), c'était aussi dû à la 
volonté de Dieu, afin qu'une sagesse plus large puisse être établie et que l'achèvement de la 
foi puisse être atteint. Si une objection est formulée contre la personne du Saint Prophète (sa) 
sur la base d'un hadith ou d'une tradition, elle devrait être défendue à la lumière des versets 
coraniques et des écrits du Messie promis (as). C'est la façon de maintenir la sainteté et 
l'honneur du Saint Prophète (sa). 

Le Ramadan commence. Qu'Allah le Tout-Puissant donne à chacun la possibilité d'en profiter 
pleinement, d'observer un jeûne sincère et de s'engager dans des prières sincères, tout en 
faisant des efforts.
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